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DOCUJVIENTS ADMINISTRATIFS 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE, DU TRA V AIL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

Arrêté royal du 16 janvier 1932 prescrivant les moyens de 
premiers soins médicaux dans les entreprises indus· 
trielles et commerciales. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir , SALUT. 

Vu la loi du 2 juillet 1899, concernant la santé et la sécu
rité des ou".riers employés dans les entreprises industrielles et 
commerciales; 

Revu l'arrê té royal du 17 janvier 1921, p rescrivant les moyens 
de premiers soins médicaux dans les entreprises industrielles 
et commerciales: 

Considérant que l'expérience a démontré la nécessité de 
complé ter l'arrêté royal susvisé et d'y apporter certaines modi
fications; 

Revu les avis émis par les sections compétentes des Conseils 
d e 1 'industrie et du travail et les députations permanentes des 
Conseils provinciaux; 

Revu l'avis du Conseil supérieur d'Hygiène publique; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'industrie, du T ra
vail e t de la Prévoyance sociale, 

Nous avons arrêté et arrêtons 

Article 1er. - Dans les établissements classés comme dan
gereux, insalubres ou incommodes e t dans les en treprises 
industrielles et commerciales asujetties à la loi du 24 décembre 
1903 , modifiée par la loi du 18 juin 1930, sur la réparation d es 
dommages résultant des accidents d e travail, l'exploitant est 
tenu en cas d'accident ou d 'indisposition grave survenant à 
l'un' de ses ouvriers au cours de l'exécution du contrat de 
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travail e t, indépendamment d es pre~criptions détaillé es dans 
le présent arrêté : 

1° D 'assurer à la victime les soins d'urgence et l' aid d 'un 
' d · d' e ~~ ec1~ ou une perso~ne. en é tat de la soustraire au danger 

d mfechon ou de complication secondaire; 

2° De lui fournir éventuellement un abri e t les mo de 1.a . . , . yens 
soustra1re a ux mtempenes en attendant le transport; 

3° De faire transporter la victime là où elle pourr · 

1 
. , . a recevoir 

es som s reguhers que nécessite son état. 

Art. 2. - Les moyens de premiers soins seront toujours au 
c~mplet, en parfait état de conservation et d'utilisation immé
diate. Ces moyens comprendront au moins : 

. A· Pour le personnel .employé habituellement à demeure 
fixe 

I,', D~ns les entreprises où la production implique, autrement 
qua titre temporaire, l'usage d'une mach1°ne m 

f 
ue p ar une 

autre orce que celle d e l'homme ou des animaux d'air 0 d . , u e 
~az sous p ression ou de corps pouvant émettre d es vapeurs 
m:lammables ou explosibles, d'une forge ou d'un foyer indus
triel; 

a) Une boîte de secours n° 2. 

Dans les entreprises · ' · d v1sees c1- essus et occupant au moms 
25 ouvriers ; 

en outre : 

b) Un poste pour premiers soins. 

Le ·chef d'entreprise pourra être disp ensé de l'obligation 
C:o~cer.nant ce poste, en se conformant aux conditions prévue 
a 1 article 5; s 

c) Une personne agréée, jugée apte à donner d 
d' · 'd' cl, . , es secours 

urgence imme iats, es1gnee par le chef d ' t . . . en repnse. 
Les prescnpbons des alinéas b et c du présent b' l t " d 

1
. ar c e pour-

ron etre ren ues ob igatoires par arrêté m' . t' . l 1 !' . • mis ene orsque 
entrepnse comportera des dangers particuliers d'' 'd " · l acc1 ents 

graves, meme s1 e nombre des ouvriers occupés est . f, . à 25 . meneur 

f 
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II. Dans les entreprises ne comportant pas l'usage d e moyens 

industriels cités au 1 du présent article; 
a) Occupant moins de 25 ouvriers : une boîte de secours 

n ° I; 
b) Occupant de 25 à 50 ouvriers : une boîte de secours n° 2; 
c) Occupant plus de 50 ouvriers : une boîte de secours n° 2, 

e t un poste pour premiers soins. 
Le chef d'entreprise pourra être dispensé de !'obligation. 

concernant ce poste en se conformant aux conditions prévues 

à l'article 5; 

B. Pour le p ersonnel employé à des travaux sur chantiers à 
emplacement variable , au transport ou aux travaux souter-

ra ins : 
1. Sur chantier à emplacement variable où le travail com

porte l'usage d'une machine mue p ar une autre force que celle 
de l'homme ou des animaux, d'air ou de gaz sous pression ou 
d e corps pouvant émettre des vapeurs inflammables ou explo
sibles , d 'une forge ou d'un foyer industriel, et occupant des 
ouvriers répartis en un nombre quelconque d'équipes, mais 

d épendant d 'un chantier commun : 
a) Une boîte d e secours n° 2, e t, en outre, sur les chantiers 

occupant au moins 50 ouvriers; 

b) Un poste pour premiers moins. 
Le chef d' entreprise pourra être dispensé de l'obligation con

cernant ce poste en se conformant aux conditions prévues à 

!'article 5. 
li. Sur chantier à emplacement variable où le travail ne 

comporte pas l'usage de moyens industriels cités au l ci-dessus: 

a) Occupant moins d e dix ouvriers , répartis en un nombre 
q uelconque d'équipes, mais dépendant d' un chantier commun : 

une boîte de secou rs n° I. 
b ) Occupant plus d e dix ouvriers, répartis en un nombre 

quelconque d'équipes, mais dépendant d'un ch antier commun : 

une boîte d e secours n° 2. 

III. Sur les trains, tramways, tracteurs, remorqueurs, cha
lands, dragueurs et, en gén éral, sur les véhicules à traction 
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mécanique dont le fonctionnement et l'utilisation comportent 
l'emploi : 

a) De une à cinq personnes : une boîte de secours n° 1 ; 

b) Plus de cinq personnes : une boîte de secours n° 2. 

IV. Dans les bavaux souterrains : 

a) Tout agent préposé à la surveillance sera constamment 
porteur d'un é tui métallique ou d 'un sac imperméabilisé et 
bien fermé contenant trois cartouches de pansement aseptique~ 

b) A chaque exploitation comprenant dix ouvriers, il sera, en 
outre, déposé à la surface une boîte d e secours n° 3, pouvant 
être transportée immédiatement dans les travaux souterrains; 

c) Pour toute exploitation de travaux souterrains occupant 
p lus de vingt-cinq ouvriers : 

1° Les moyens prescrits aux littera a et b précédents; 

2° Un poste pour premiers soins. 

Le chef d'entreprise pourra être dispensé de l'obligation con
cernant ce poste en se conformant aux conditions prévues à 
l'article 5; 

d) Indépen~amment des prescriptions précédentes, toute 
entreprise de travaux souterrains comprenant au moins 1 OO 
ouvriers, y compris ceux de la surface, disposera, dans le voi
sinage, d'une chambre de repos, dont, en aucun cas, elle ne 
pourra ê tre disp ensée. Pour les mines de houille, comportant 
plusieurs sièges, cette chambre ne pourra être distante de plus 
de 3 kilomètres de chacun d'eux. 

C. Pour le personnel employé dans les entreprises v1sees 
ci-dessus où existent h abituellement des risques particuliers, 
les boîtes prévues comprendront, en outre, les moyens complé
m entaires prescrits_ par l'article 3. · 

Art. 3. 
1. - Boîtes de secours. 

Les boîtes de secours seront en bois ou en métal; elles 
devront pouvoir se ferm er hermétiquement et contiendront : 

a) Pour la boîte n° 1 : 

Trois cartouch es de p ansement aseptique par groupe ou par- ; 

'~ . 
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tie de groupe de cinq ouvriers, avec indication du mode d 'em

p loi. 
b) Pour la boîte n° 2 : 

Trois cartouches de pansement aseptique par groupe ou 
partie de groupe de cinq ouvriers (Dans _l~s entreprises occu

pant plus d e quarante ouvriers, ~a _q~a~tlte. de ~artouches de 
pansement aseptique peut ê tre hm1tee a vmgt-cmq .) ; 

Deux écharpes triangulaires de Mayor de 1 m. 25 de long sur 

0 m. 50 de h a ut; 

D b d de Pansem ent de 5 centimètres d e largeur ; ouze an es 
Dix bandes d e 'pansement d e 10 centimètres de largeur; 

Deux boîtres de compresses de gaze stérilisée; 

D
. t de 25 grammes d'ouate hydrophile; 
1x paque s 

Un flacon contenant 500 grammes d 'alcool dénaturé; 

Un flacon contenant 200 grammes d e vinaigre fort; 

Un récipient métallique contenant 500 grammes de craie en 

poudre; f'. 
D 1 de 25 centigrammes de ca eme; eux ampou es , , 

D 1 d e 1 centimètre cube d ether ; 
eux ampou es . . . 

. vec aiguille pour m1echons hypoder-
Un e senngue en verre a 

miques; 

Un gobelet; 

Une notice explicative 
concernant le mode d 'application de 

ces moyens. . fera l'objet d'un arrêté ministériel.) 
(Le texte de cette notice 

c) Pour la boîte n• 3 : 

De ux couvertures d e ·laine . 
d . ate aseptique ou antiseptique en 

C . ts grammes ou mq cen 
a uets de 25 grammes chacun; , .. , 

P q h une 1 mètre de gaze stenhsee; 
Six boîtes contenant c c . , . · 

d 
ement d e d1fferentes d1mens10ns, ré-

Douze b andes e pans 
p arties en parts égales; 

, h t . ngulaires de Mayor de 1 m. 25 de long 
Q uatre ec arpes na 

sur 0 m. 50 de haut; 
centimètre cube d'é ther; 

Cinq a mpoules de 

, 
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Cinq ampoules de 25 centigrammes de caféine; 
Un gobelet; 
Une 3otice explicative concernant le mode d'application de 

ces moyens. 

(Le texte de cette notice fera l'objet d'un arrêté ministériel.) 

li. - Moyens complémentaires. 

A) Dans les entreprises présentant des dangers particuliers 
d'asphyxie, de submersion ou d'électrocution, les moyens com
plémentaires prévus à l'article 2, § C, comprendront 

Un ouvre-bouche; 
Une pince à langue; 
Cinq ampoules de lobéline; 
Une personne agréée jugée apte à pratiquer efficacement la 

respiration artificielle, désignée par le chef d'entreprise. 

B) Dans les entreprises qui exposent le personnel à des 
dangers de submersion ou de refroidissement, ils comprendront: 

Deux couvertures en laine. 

Ill. - Poste pour premiers soins. 

Ce poste sera exclusivement réservé aux soins médicaux F..t 
chirurgicaux. Il sera exempt d'humidité, convenablement éclai
ré, aéré, chauffé par temps froid, alimenté en eau potable. Il 
sera pourvu , dans des conditions suffisantes d 'aseptie, du 
matériel, des produits pha rmaceutiques et des objets de panse
ment nécessaires aux soins médicaµx courants ainsi qu'aux 
interventions de petite chirurgie. 

Un service de garde permanent p endant le trava il et conti-. 
nuant à fonctionner au moins une heure après la fin de celui
ci, y sera a ssuré, sous responsabilité médicale, par une per
sonne agréée possédant les connaissances techniques indispen-· 
sables et ayant fait un stage d'au moins six mois dans un ser
vice chirurgical. Le service de garde sera à même de commu-. 
mquer téléphoniquement avec le réseau public. 

IV. - Chambre de repos. 

La chambre de repos prévue dans les entreprises compor-. 
tant des travaux souterrains sera exempte d'humidité, conve-· 
nablement éclairée, a érée, au besoin chauffée , e t alimentée: 
d'eau potable. 

,.. 

1 

î 
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D 1 ' tt chambre ne serait pas exclusivement_ ans es cas ou ce e , . 
, , me' dicaux elle devra être immed1atement reservee aux usages · • 

utÜisable. 
Le mobilier et le matériel de cette chambre comprendront 

au moins : 
Un lit de repos avec deux couvertures; 

' 1 d dimensions suffi
Une table solide en bo~s ou en meta e 

santes pour y étendre un blessé; . 
. t deux bassins émaillés d'une conte-

Une armoire contenan 
nance de 2 litres au moins chacun; 

Du savon; 

Des brosses; 

Deux gobelets; 

Six essuie-mains; · d d.ff' 
h 

d nsement aseptique e 1 erentes 
Vingt-cinq cartouc es e pa 

dimensions; , . ou antiseptique en paquets 
Un kilogramme d ouate aseptique 

de 50 et 25 grammes; ' t n ordinaire en paquet de 1 oo· 
Trois kilogrammes d ouate-co o 

grammes; 
'able · Un mètre de toile imperme ' 

d d Pansement de 
· d ban es e Deux douzaines e · 

différentes; 

dimensions; . d Mayor de 1 m. 25 
Six écharpes trian gulaires e 

de long sur 

0 m . 50 de haut; 
oaze stérilisée en paquets d e 

Douze m ètres de 0 
• 'tre cube d'éther; 

D . 1 d 1 centime 
1x ampou es e . de café ine; 

25 centigrammes 

1 mètre; 

Dix ampoules de 

. . d es articles 2 et 3 ne s' appliquent 
Art. 4. - Les prescript10n~ d . ·1 

. i!lant a om1c1 e. 
aux ouvners trava pas 

. ux dispositions prévues par 
D d ' 0 aat10ns a . · 

Art. 5. - es er 0 
• • d poste pour premiers soms: 

l'obligation u , · d T 
l'article 2 concernant l M. 1· stre de ·1 lndustne, u ra-

d, s ar e in • . 
pourront être accor ee P . 1 aux chefs d entrepnses qui se 

P 
, nce soc1a e 

vail et de la revoya 
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.seront assuré, par convention préalable, l'usage d'un poste 
pour premiers soins conform e aux dispositions prévues à l'ar
ticle 3 (III) ou d'un service hospitalier agréé, faisant office de 
poste pour premiers soins, situés à moins de 25 kilomètres du 
si ège de l exploitation . 

Art. 6. - Un arrêté ministériel déterminera les conditions 
d' agréation des personnes jugées aptes à donner les premie rs 
.soins (art. 2, A 1 c), des personnes jugées aptes à pratiquer la 
respiration a rtificielle (art. 3 , Il A), et des personnes chargées 
du service de garde · dans les postes pour premiers soins (art. 
3 Ill) . 

Art. 7. - L 'arrêté royal du 17 janvier 1921 est rapporté. 

A rt. 8 . - Notre Ministre d e l'industrie du Travail et de la 
Prévoyance sociale est chargé de l' exécuti~n du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 16 janvier 1932. 

Par le Roi : 

J.e Mi11islre de l'luduslrie . du './'l'at•ail 

et de la l'révoy1111ce sociale. 

Henri HEYMAN. 

ALBERT. 
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DIRECTION GENERALE DES MINES. 
ET INSPECTION DU TRAVAIL 

POLICE DES MINES, MINIERES ET CARRIERES 

Arrêté royal du 3 décembre 1931 portant réglementation des; 
appareils de levage et chemins de fer aériens dans les:. 
entreprises autres que les travaux souterrains des mines,. 
minières et carrières. 

ALBERT, Roi des Belges, 
A tous, présents e t à venir, SALUT. 

Vu les articles 9 et 6 7 de la Constitution; 

Vu les lois coordonnées sur les mines, minières et carrières 
et notamment les a rticles 7 6 ( a rt. 1 5 d e la loi du 5 juin 1 91 r 
sur les mines, minières et carrières) et 106 ( article unique, 
alinéa 1, de la loi du 24 mai 1898 concernant la police et la 

surveillance d es carrières) ; 

Vu l'arrê té royal du 15 mai 1923 concernant la police d es 
établissements classés comm e dangereux, insalubres ou in
commod es ; 

Vu la lo i du 5 mai 1 888 relative à l'inspection des établis
sements dangereux, insalubres ou incommodes et à la sur
veillance des appareils à vapeur ; 

Revu ]'arrêté royal du 1 5 septembre 1 91 9 concerna nt les 
installations superficielles des mines, minières et carrières sou
terrain es e t particulièrement les articles 52, 53, 54', 55 et 56 

d e cet arrêté; 

Revu l'a rrêté royal du 16 janvier 1899 concernant la police· 
e t la surveillance des carrières à ciel ouvert ; 

R evu l'arrêté royal du 30 mars 1905 prescrivant les me
sures à observer en vue de protéger la san té et la sécurité des 
ouvriers d a ns les entreprises industrielles et commerciales· 
assujetties à la loi du 24 décembre 1903, et particulièrement. 
des articles 33, 34, 35 et 36 de cet arrêté;; 
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Revu l'arrêté royal du 28 ja nvier 1926 étendant J'appli
·cation du règlement général du 30 mars 1905 à tous les éta
blissements classés; 

Considérant qu·e les prescriptions actuelles en viaueur con 
cernant l'emploi des engins d e levage seraient utile':nent com
plétées, a insi qu'il résulte des constatations faites à r occasion 
de divers accidents; 

Considérant que les installations de transpor t par chemins 
de fer aériens ne sont pas spécialement visées par la réglemen
tation en v igueur ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'industrie, du 
Travail et de la Prévoyance . socia le, 

Nous avons arrêté et arrêtons 

Article premier. - Les ponts-roulants, grues, monte
charges, ascenseurs et autres appareils de levage, ainsi que les 
chemins de fer aériens en usage dans l~s établissements tra
vaux et entreprises soumis à la surveillance soit de J' ad~inis
tra tion des mines, soit de l'inspection du travail ou de l'ins
pection des explosifs, satisferont aux prescriptions suivantes : 

1° Les appareils de levaae seront ~onstru1·ts e t' · " n ma en aux 
de bonne qualité et d~ résistance convenable . 

Ils seront installés de m a nière à assurer leur p f ·t b' a r a1 e sta 1-
lité dans toutes leurs conditions de charge e t de f t ' 
ment. one tonne-

Ils devront être munis de freins, cliquets d'a rrê t ou autres 
dispositifs de sécuri té empêchant la descente inopinée des 
charges. 

Ils porteront l'indication de la charge maximum qu'ils peu
vent porter dans les différentes positions des engins d e sus
pension e t, s'ils sont a ffectés au service du personnel , du 
nombre de personnes t ransportables simultanément sans 
dan~er; da~s ce cas, la charge ne pourra dépasser le tie rs du 
maximum cr-dessus mentionné. 

Les moteurs de levage des ponts-roulan ts seront · d' 
d . · 'f A h munis un 

1spos1tt empec a n t une levée exagérée des d 
. organes e sus-

pens10n et p rovoquant automatiquement la m · · 
d f . d, ise en• act10n 

es re1~s es que le soulèvement dépasse la limite admissible. 

UOCUME1'TS AD~nXISTRATIFS 739 

Cette prescription s'applique également aux autres appa
reils de levage lorsqu'une . levée exagérée peut constituer une 
cause de danger pour le personnel ; 

2° Les dispositions nécessaires seront prises en vue d'éviter 
la chute des charges ou parties de charges manœuvrées par les 
dits appareils; 

3° Si les ouvertures destinées au passage ou à la manœuvre 
des appareils ou d es charges présentent des dangers pour le 
personnel, e lles seront munies de garde-corps avec p linthe de 
butée ou autres dispositifs propres à éviter la chute de per
sonnes ou d 'objets quelconques, ces dispositifs fonctionne
ront, autant que possible, au tom a tiquement. 

En outre, les monte-charges comporteront tant à leur 
recette inférieure qu'à leur recette supérieure, des barrières 
qui r ,e pourront rester ouvertes que pendant l'immobilisation 
ds cages a u niveau d es dites recettes. 

Les recettes inférieures, intermédiaires e t supérieures des 
ascenseurs et des monte-charges, pouvant ê tre a ffectés au 
tra nsport des personnes, seront munies d'enclenchements ne 
permettant la mise en marche de l'appareil que si toutes les 
portes sont fermées e t empêchant J' ouverture d~ ces dernières 
tànt que les cages ne sont pas immobilisées au niveau de la 
recette correspondante ; 

4° Les dispositions nécessaires seront prises pour que per
sonne ne puisse se rendre sur les chemins de rouleme nt des 
ponts-roulants, sans en avoir a u préa lab le informé le pontier. 

La cabine du pontier sera disposée de faço n que cet a gent 
puisse en tout temps aisément surveiller la charge et les 
endroits au-dessus desquels celle-ci doit passer. 

Au cas où cette condition ne serait pas réalisable, les 
manœuvres ne pourront ê tre effectuées que sur l'ordre e t 
d' après les indications d 'un préposé chargé de veiller à ce 
qu' elles se fassent sa ns danger pour le personnel; 

50Le préposé au service d'un pont-roula nt ou appa re il 

1 ne pourra commencer le déplacem er.t des cha rges ana ogue, , , , 
d . ·r par un sia nal prevenu le personnel occupe a avant avo1 , "' • . 

. · · , d hemin que la charae devra parcounr. Il prendra prox1mlte u c , 0 
. , 

A , t'ons si à 1 occaston du depla cement du les memes precau 1 • 
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pont sans charge, les organes de suspension peuvent occa
sionner des accidents aux person~es. 

Cette sig nalisation n 'est pas de rigueur si les m a nœuvres 
se font d 'après les indications d ' un préposé, spécia lement 
chargé de veiller à ce qu' elles se fassent sans danger pour le 

personnel; 

6° Les chaînes et crochets servant à l'amarrage, au soulè
vement e t au transport des charges porteront un numéro 
d'ordre, poinçonné dans le métal, permettant, grâce à la tenue 
d ' un inventaire, de connaître le nom du fournisseur, la date 
de mise en service, la charge maximum admissible, les dates 
des divers recuits; 

7° Les chaînes et crochets en usage pour l'amarrage, le 
soulèvem ent et le transpor t des charges seront r ecuits soigneu
sement lorsqu'il est à craindre, notamment par suite de l'in
tensité et d e la nature du travail accompli, que la qualité du 
métal a pu s'a ltérer; le recuit aura également lieu sur de
mande du visiteur mentionné à 8°; il sera tenu note d es recuits 
dans l'inventaire mentionné ci-dessus; 

8° T ous les appareils de levage feront l'objet, au moins 
tous les douze 171ois, d'une visite détaillée complète compor
tant notamm ent l'inspection de la charpente, des mécanismes 
et, éventuellement, des chemins de roulement. 

En outre, les câbles en usage sur ces appareils, les chaînes, 
crochets, tringles, poulies, palonniers, freins, limitateurs d e 
course, seront visités au moins tous les trois mois. 

Ces diverses v isites seront effectuées par des aaents d ont 
le caractère, l'indépendance et l'aptitude à reco~naître les 
d éfauts. d es ap~areils de , l~vage et de leurs diver s organes e t 
accessoires e t a en apprec1er les e ffets, présentent toutes les 
garanties d ésirables. 

L' agent v isiteur ne sera, ni le propriétaire · , n1 
seur, n i une personne à leur service. Il sera ch oisi 
priétaire, sous la responsabilité de celui-ci. 

un fournis
par le pro-

Après ch~qu~ v_isite, l' age~t visiteur dressera un rapport 
dans lequel il detaillera les d efauts constatés e t indiquera les 
mesures à pre,ndre p our Y remédier. Ce r apport sera adressé 
sans tarder au propriétaire d e l'appareil, · lequel le communi-

1 

' 
~r 

! 
• 
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quera a u fonctionnaire technique cha rgé de la surveilla nce de 
l' entreprise, lorsque celui-ci en fera la d emande. 

En cas de nég ligence constatée d ans le service du visiteur, 
ou s'il était établi que les certificats qu'il rédige ne reflètent 
pas la situation exacte ou s'il y a lieu de d outer de sa compé
tence, l'lngénieur en chef-Directeur d es mines, l'lnspecteur 
du travail chef du service ou le chef du service des explosifs 
auront, ch acun en ce qui le concerne, le droit de récuser le 
visiteur et d'inviter l'industrie l à en choisir un autre, d onna nt 
toute satisfaction; 

9° A vant la m ise en service de tout pont-roulant, le visi
teur mentionné au 8° devra examiner celui-ci dans tous ses 
détails, vérifier si toutes ses parties d e même que ses ch emins 
de roulement présentent une sécurité suffisante et vérifier si, 
pour la charge maximum prévue, il ne se p roduit pas de défor
mations exagérées ou p erm a n entes. Le pont-roulant ne pourra 
ê tre mis en service qu'après que le v isiteur aura produit une 
attestation rela tive à cette visite préalable e t établissant q ue 
r appareil peut fonctionner en toute sécurité. 

Le propriétaire communiquera cette attestation au fo nc
tionnaire technique chargé d e la surveillance de l'entreprise, 
lorsque celui-ci en fera la demande; 

1 0° L es chemins de fer aériens qui sont établis dans une · 
situat ion telle qu'une rupture d e câb le ou d ' un de leurs 
o rga nes o u p ièces q uelconques p eut donner lieu à d es acci
dents de p ersonnes seront, avant la mise sous tension de leurs 
câbles, ainsi qu'après cette mise sous tension et la mise en 
charge m aximum pouvant être atteinte en cours de service, 
visitée dans tous leurs d é ta ils par un agent v isiteur, réunissant 
les conditions fixées au 8°. Ce~ agent vérifiera si les diverses 
parties présentent la sécurité nécessaire e t si les mises sous 
tension et cha rge n'occasio nnent aucune déformation exagé
rée. L'installatio n ne pourra ê tre mise en service qu'après que 
cet agent aura reconnu p a r un certificat qu'elle peut fonc
t ionner en toute· sécurité. Le propriétaire communiquera ce 
d ocumer.t a u fonctionnaire technique chargé de la surveil
la nce de r entreprise, lorsque celui-ci e n fera la demande ; 

11 ° Toute insta llation de chemins d e fer aériens, établie 
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dans les conditions prévues au 1 0°, fera, au moins tous les 
douze mois, l'objet d'une visite détaillée. En outre, ses câbles 
et appareils de suspension seront visités au moins tous les 
trois mois. Les conditions prévues au 8° sont également a ppli
cables pour ces v isites; 

12° S'il le juge utile, le visiteur mentionné ci-dessus fera 
effectuer , tant avant la mise en service qu'en cours d e service, 
des essais sur les câbles et chaînes. li exigera le recuit d es 
organes .dont le métal aura pu s'a ltérer, notamment par suite 
de la nature du travail effectué; 

13° En dehors des visites et vérifications susdites, tant pour 
les appareils de levage ·que pour les chemins de fer aériens, 
les parties, organes et accessoires intéressant la sécurité du 
p ersonnel seront visités au moins une fois par semaine par 
des ag-Pnts compétents désignés par la direction d e l'établis
sement; 

14° '_Toute pièce. jugée mauvaise ou de solidité douteuse, 
s~ra mise ,hors service et éloignée, de façon à ne pouvoir être 
reemployee. 

Art. 2. - Les dispos1"t· · - · , 'd • 10ns qui prece ent ne s appliquent 
pas aux en <>'Îns qui desserve t 1 · 
d . 0 

• • , n es puits et travaux souterra ins 
es mines, m1meres et carrières. 

Les engins d'extractio d 
·, , . I n en usage ans les m inières e t car-

n eres 1 a c1~ o~vert ne pourront servir à la transla tion du per-
sou~ne . qu ~pres aut~risation de la députation permanente 
q, • sur avis du fonctionnaire technique chef d . , 
petent · l e service com 

• prescnra es conditions spécial ' b 
A t 3 es a o server. 

r · · - Les articles 3 3 ' 3 6 d , A , 

30 mars 1905 d" . . a e 1 a rrete royal du 
sus it, ams1 que 1 t" l 52 , ,.. , 

royal du 1 5 t b es a r •c es e t 56 de 1 arre te sep em re 1 9 1 9 · , 
portés. mention ne plus haut, sont rap-

Art. 4. - Les l , . 
ngen1eurs de · 

travail et les Inspecte d s mines, les Inspecteurs d u 
. urs es exp) ·r 

ce qui le concerne de .11 osi s sont ch a rgés, chacun en 
L . ve1 er à rob . , 

es patrons ou h f cl' servation du présent a rrête. 
d c e 5 entre · · . 

e cet arrêté à la d " . . Pnse tiendront un exempla ire 
1Spos1tion d 1 

Art. 5. _ La e eur personnel. 
aux d" . consta tation et 1 , 18Posttions du P , a repression d es infractions 

resent arrêté . 
auront h eu conformément 

+ 
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à la loi du 5 juin 1 9 11 sur les mines, minières et carrières ou 
à la loi du 5 mai 1888 relative à l'inspection des établissements 
dangereux, insalubres ou incommodes. 

Art. 6. - Le présent arrêté entrera en vigueur six mois 
après sa promulgation au « Moniteur ». 

Art. 7. - Notre Ministre de l'industrie , du Travail et d e la· 
Prévoyance sociale est chargé dç )'exécu tion du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 3 décembre 1931. 

Par le Roi 
L e 111 inis tre de /' Industrie, du T ravoil 

et de la Prévoyauce .rnciale. 

H enri HEYMAN. 

ALBERT. 
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MINISTERE DE L'INDUSTRIE, DU TRAVAIL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

ET MINISTERE DE L'INTERIEUR 
ET DE L'HYGIENE. 

ETABLISSEMENTS CLASSES COMME DANGEREUX 
INSALUBRES OU INCOMMODES 

Arrêté royal du 16 janvier 1932 organisant la participation 
des demandeurs et des opposants dans les frais d' instruc
tion des demandes en autorisation. 

ALBERT, Roi des Belges, 
A tous, présents et à venir, SALUT. 

Vu le décret-loi du 15 octobre 181 0 relatif aux m anu
factures et aux a teliers insalubres ou incommodes; 

Vu l'article 2 de la loi du 2 1 mai 181 9; 
Vu l'arrê té royal du 15 mai 1923 concernant la p o lice d es 

établissements clas,sés comme dangereux, insalubres ou in
commodes; 

R evu les arrê tés royaux d es 12 novembre 1926 et 30 sep
tembre 1930 relatifs à la participa tion d es demandeurs et des 
opposants dans les fra is d'instruction des d emandes en auto
risation d es é tablissements classés comme dangereux, insalu
bres ou incommodes; 

Considérant qu'il importe de faire participer da ns une p lus 
large mesure les d emandeurs en autorisation et les opposants 
aux frais occasionnés aux diverses administrations par 
l'instruction des dema ndes et d es recours relatifs à r autorisa
tion des établissements d angereux, insa lubres ou incommodes ; 

Considé rant qu'il y a lieu de m odifier le système instauré 
à cette fin p a r l'arrêté roya l du 1 2 n ovembre 1926 en sou
mettant notamment à la redevance les appels adressés à la 
députation p erm a nente par les exploitants des entreprises 
ra ngées dans la seconde classe des dits établissements contre 
les décisions interve nues en premier ressort; 

Sur l'a proposition d e Notre Ministre d e l'industrie, du 
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Travail e t de la Prévoyance socia le et de Notre Ministre de 
l'intérieur et de !'Hygiène, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - Toute requête visarJt l' obtention, la 
modification ou le retra it d 'une décision en matière d'établis
sements dangereux, insalubres ou incommodes, ra ngés d a ns 
la 1 rc classe, fera lobjet du paiement des sommes déterminées 
ci-après : 

1° 2 5 0 francs en cas de dema nde en a utorisation · 
2° . 300 francs en cas d'appel formulé par le d ema,ndeur en 

autonsation contre la décision intervenue en premier ressort ; 
3o 5 0 .francs en cas d'appel individuel ou collectif formulé 

par d es tiers opposants. 

Art. 2 . - Tout appel ' 1 d' · . 
d , . . a a eputatton pe rmanente d une 

ec1s1on du collèae éch · 1 " , , 
d . "' evma en m a ttere d e tablissements 

angereux, insalubres · d 
2• . . ou mcommo es, rangés d a ns la 
l classe, fera 1 obJet du p a iement d'une somme de 1 OO fr. 
orsque cet appel émane du dema ndeur en a utorisation. 

pr~~~ti:· - .tTdout ,d:~an,deur ou tout appelant établira la 
n soi u recep1sse du v ff 

du certif' t , bl' . ersement e ectué par lui soit 
ica eta issant le vuem t , , 

compte chèque t l d d, en opere sur son ordre au 
Ce rée , . , d ~os a u epartement ministérie l compétent. 

ep1sse e versement o 'f' 
At · · , I d u ce certt 1cat de virement devra 
e re JOmt a a emande ou a 
non recevab1' l't ' d 1 . . u recours en cause, sous p eine de 

1 e e ce ut-CL 

30 Art. 
4

· - Nos arrêtés royaux des 12 novembre 1926 et 
septemb~e 1930 sont rapportés. 

Art. 5. - Notre Ministre d l'l d . 
la Prévoyance so : l N e n ustne, du Travail e t de 
l' c1a e et otre Min'st d l'l , . d Hygiène sont cha , h 1 re e nteneur et e 
1. , . rges, c acun en ce . 1 d 

execution di,t présent arrêté. qui e concerne, e 

Donné à B 
ruxelles, le 16 ja nvier 1932. 

P ar le Roi : 
I.e J\1 i11 i.• l 1·e de l' T,,dmt" d 

et de Ici Pr~voy~nlcle, t~ T1·avoil 
.,_, . e sociale 
n enr1 HEYMAN. . 

L e Mi11 i.çtrc de l' Tnté ,. 
• 11eur el de' l'H . 

Jû.les RE.NKIN". yy1è11(!, 

ALBERT. 

~ 
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DE 
LA 

L'INDUSTRIE, 
PREVOYANCE 

DU TRAVAIL 
SOCIALE 

DIRECTION GENERALE DES MINES. 

POLICE DES MINES 

Emploi des explosifs dans les mines. 

Recrutement des boutefeux. 

Circulaire ri Jl.lf. fe., l 11gf11ie11rs e11 C'lt ef-JJirecteurs des .llines. 

Bruxelles, le 29 mars 1932. 

Monsieur !'Ingénieur e n chef, 

En 1923, à la suite de plusieurs accid en ts survenus dans 
les cha rbonnages, d e nombreuses critiques avaient été élevées 
contre la manière dont s'effectuait le recrutement des sur
veillants-boutefeux. 

Une enquêt~ faite p ar !'Administration d es Mines avait 
démontré que si, d'une manière générale, les surveillants
boutefeux étaient choisis parmi les ouvriers qui, par leur 
intelligence, leur d egré d'instruction, leur bonne conduite, 
leur caractère sérieux, leur sang-froid, leur expérience d u 
métier, étaient reconnus les plus aptes à exercer ces fonctions, 
il y avait cependant quelques charbonnages où la désignation 
de ces agents n e se faisait pas toujours avec le soin désirable. 

La question fut examinée par la Commission de revision 
des règlements miniers et, à la suite de cet examen, un 
Arrêté Royal du 7 février 1924 modifia le texte d e l' art icle 
premier de l'Arrêté Royal du 24 avril 1920 sur l'emploi des 
explosifs dans les mines. 

Le texte nouveau avait pour but de resserrer dans des 
limites plus sévères le ch oix d es surveillants-boutefeux et d e 
préciser la resp onsabilité du directeur des travaÙx dans la 
désignation d e ces. agents. 
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D'un a utre côté, quelque temps auparavant une enquête 
avait é tabli que l'organisation d e la surveillance d es tra v aux 
- creusement de bouveaux ou bacnures ; creusem ent et a mé
nage.~ent de puits, exécution de travaux prép a ratoires -
cd~n.f1es par les charbonnages à d es entrepreneurs, laissait à 

œ1rer e t ne satisfaisait pas touj ours d 'une m ., b 1 . . . , • a n1ere a so ue, 
aux d1spos1t10ns reglementa ires. 

A cette occasion fut envisaaé le cas d es ·11 b 
f 

, " surve1 a nts- ou te-
eux occupes dans de tels trava ux. 

Je rappelle que da ns la circula ire - 0· . G ' , l 
d es Mines no 13 G /236 0-2 3 , irection enera e 

71 - a dressee en · 1923 ' 
tous les exploitan ts a u su1· et de c tr mai a 
· d . · . es avaux se trouvent les 
m ications suiva ntes auxquell 1 , . ' 

0 
' es 1 n Y a n en à modifier : 

1 les travaux effectués ar d 
charbonnaaes en exp[ 't t ' p es entrepreneurs, . da ns les 
d 

0 
0 1 a ion sont pla , l' d 

irecteur resp onsable d .
1
' _ces l!Ous a utorité u 

d 
• ont i est questio , l' . 1 . 

e 1 A. R. du J 5 juille t 1 9 1 9 
, n a a rt1c e premier 

neur ou un d e ses aaents · ' et__ant entendu que l' e ntrepre-
zo t 1 " ne p eut etre désigné comme tel. 

ous es agents de 1 ·11 ' . a surve1 a nce d 
pa rmi ces agents les su .11 b e ces trava ux, e t 
d , . , 1 rve1 ants- outef d 

eszgne par e directeur resp hl eux, oiv ent ê tre 
sont placés. onsa e, sous l'autorité duquel ils 

. La resp onsabilité du directeur d 
·bon des surveilla n ts-boutef es travaux d a ns la d ésigna-
d ' f ' . eux se trou . . e 1rue. Ve ainsi clairem en t 

":'- un moment d onné , en 1924 . A • 

re lachement s' é tait produit d 1 , il etait ap paru qu ' un 
souterrains des charbonna ans a surveillance d es travaux 
d ' d' · · ges, p rov ena nt · 

une munub on da ns les ca . , vra isemb lablem ent 
veillants. pac1tes p rofessionnelles d es sur-

Une enquête faite à ce sujet d , 
dans un grand nomb re de charb em ontra que, e ffectivem ent 
r lA h onna ·1 ' e ac ement dans la surv 'li ges, 1 y avait u t . e1 a nce. n cer a.in 

Cette constatation p rovoqua 1 . - o· . a circ l'a· d 
irection Générale d es M' u ire u 9 février 192 5 

v ous avez ' t' m es n° 13 G /38 e e prié d e p orter à 1 0 1- 1 3 - que 
nages d e v otre a rrond iss a conna issance d h b em ent et . es c ar on-

qui a d'a illeurs é té publiée 
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dans les Annales des M ines de Belgique ( A nnée 1925, 
1 r c liv raison ) . 

Toutes les m esures qui sont suggérées dans cette circulaire, 
p our remédier à la crise de la surveillance, resten t d'actualité 
e t je ne p uis que les 'ra p pele r à la t rès sérieuse atten tion de 
tous ceux q ue la question intéresse. 

Plusieurs d e céS m esures s'ap p liquent a ux surveillants
boutefeux, dont le recrutem e nt fait plus sp écialem ent F objet 
de la p résente . 

Da ns certains charbonnages, le recrutement a p arfois laissé 

à désirer. 

C'est ce qui a provoqué la circulaire - Direction Générale 
des Mines n° 13 / G 5048- du 11janvier 1927. 

Dans cette circulaire, j'ai insisté sur ce point qu'il étà it im
portant qu ' un contrôle fût fait d e l'observation des disposi
tions de l'article premier de !'Arrêté Royal d u 24 avril 1920, 
modifié par !'Arrêté Royal du 7 février 1924. Je vous ai prié 
d' inviter les ingénieurs et délégués à l'inspection d es mines, à 
interroger les boutefeux, au cours d e leurs v isites de travaux, 
a fin de vérifier si ces a gen ts étaient capables de remplir leur 
mission , étant entendu q ue, dans le cas où un boutefeu serait 
reconnu incapable , procès-verbal d evrait être dressé à la 
personne responsab le d e la désignation de cet agent, faite au 
mépris des disposit ions rég lementaires ci-dessm . 

Pour éviter autant que possible les malentendus pouvant 
surgir e ntre directeurs des travaux et boutefeux au suj et de 
la manière dont la désignation avait été faite, j'ai suggéré le 

moyen suivant : 

Un procès-verbal serait dressé de !'épreuve de capacité à 
laquelle le surveillant-boutefeu a été soumi!> avant sa dési

gnation . 

D a ns ce procès-verbal, où seraient spécifiées toutes les 
m esures sur lesquelles !'épreuve a porté, et qui serait signé 
par le d irecteur des travaux ou son délégué et par le boutefeu, 
le p rem ier cer tifierait avoir contrôlé que le second connaît les 
m esures é noncées e t le second d éclarerait avoir été instruit 
<lesdites m esures et les connaître. 
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L 'attention des exp loita nts a é té a ttirée sur cette p rop o
sition. 

On aurait pu cro ire que cette dernière recevrai t un accuei l 
favo~b.le, le p lein accord même, d e tous ceux ayant la charge 
de designe r les surveillants-boutefeux. On é tait en d roit 
~'espér~r que to us les surveillan ts-boutefeux seraient soum is 
a une epreuve d e capacité sérieuse e t qu' a i"ns1· d . . . • ne se repro-

u1ra1ent p lus les imprudences les irrégula ·t ' f · , • n es pa r ois con -
statees d e la p art de ces agen ts. 

Cet espoir ne s'est pas réalisé, en ce sens que d 1 "t 
t · ·cl , ans a sui e, 

cer a ms acc1 ents se sont encore prod "ts cl ' d . 
cl cl · , Ul • us a es 1mp ru-

ences ou es u regularités com mises par cl b f 
que des b outefeux ont . d 4 4 es oute eux, e t 

aussi u e tr e poursui . . f . 
a u Rèalem ent sur )' l . cl . VIS p our m ract10n 0 em p OJ es explosifs. 

Deva nt pareille carence la q t . • • ·1 . . ' ues 10n s est p , d . 
s 1 y avait he u de m odifier les cl" . osee e savon 
cl . . con itio ns de t 

e nomma h on des boutefeux. r ecru em e nt o u 

Cette q uestion, après consultation cl 
et d es Ingénieurs en chef o· es Inspecteurs G én éraux 
, l - 1recteurs a é té . I' 
a a C ommissio n d e ·revisio n cl : l soumise an d ernier 

. es reg ements miniers 
II n a pas paru opportun cl . , • · 

cl cl , . e re tirer a 1 1 . 
e es1gner lui-m ême les b t f , exp 01tant la m issio n 

cl ou e eux eta nt cl , 
tem en t e ces agen ts pouva·t 4 ' o nne que le recru-

d . . i etre assuré d 1 
con 1hons possibles par )' b . a ns es m e illeures 
t . , 1 o servation str· t d ions reg em entaires en v ia lC e es prescrip-

. , cl o Ueur e t a ussi cl 
nisees ans les diverses circul · . es mesures préco-

1, a ires Pnses , . 
ra ppe ees plus haut. a ce su1e t e t qui sont 

L 'accord s'est fait au se· cl 
. . m e la Com ·· . 

suggestions q ue Je fais mienn m1ss1o n sur certa ines 
es e t que j' én , . , 

Il co nv ien d rait to ut d 'ab ord umere c1-apres. 
b o utefeu que d es hom mes âa, J e ne charger du p oste de 

que po_ssib le, porteurs d'un di;~ô~epl~~ d e 2 5 a ns et, au tan t 
a u m oms il est nécessaire q cl ecole industrielle T out 
. . . . ue ces ag ts . . 
instructio n primaire. en a ient une cer taine 

D'a utres éléments q l 
d . ue es conn . 

b
oivent aussi entrer en lia-ne d e a1ssances Professionnelles 
outefeux : ce sont les c l. , comp te dans ~ h 

qua 1tes mora les. e c o ix d es 

• 

,. 
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Il a été cons ta té q ue de nombreux accid ents dus à l'emploi 
d es explosifs ont été occasio nnés no n par le m anque d e con
naissance d es p rescriptions réglem entaires d e la part d es 
b outefeux, mais p a r le mépris de ces p rescrip tions. 

Il importe donc que le cho ix se p orte sur des hommes 
calmes, pondérés, ré fléchis, ayant une haute conception d e 
leur missio n, sachan t placer le strjct accom plissement d e leur 
d ev o ir av ant toute a utre considéra tion , sachant résis te r 
notamment à la ten tation de favoriser les intérêts d es ouv riers 
au détriment de la sécurité. 

Les directeurs d es travaux ou leurs délégués devront d o nc 
s'ento urer de tous les renseignem e nts q ui pourraient leur être · 
u tiles lorsqu'ils auront à désigner des agents d e _l' espèce. 

On a sig na lé le cas de boutefeux q ui, b ien qu'ayant é té 
condamnés pour contraven t ion a ux dispositions réglementaires 
sur ]'em ploi des explosifs,, aura ient été embauchés comme 
b outefeux ou a uraien t continué à remplir les fo nctio ns d e 
b outefeu. 

Cela est évidemmen t regrettable. 

P our éviter l'emba uchage d'un b o utefeu condam né pour 
d e tels faits, il ne peut être questio n p our les charbonnages de 
se sig na ler les uns aux a u tres les b outefeux dont ils auraient 
eu à se p la indre. 

Mais les directeurs des travaux o u leurs délégués, avant 
l'embauchage ou la désig nation d ' un boutefeu, d evraien t 
exiger du candida t ou se procurer aup rès de l'Administration 
commun a le, un certificat de b o nne conduite, vie et mœurs 
p ortant m ention, comm e c'est l'habitud e, d~ casier judiciaire 

d e l'intéressé. 

T o u t o uv rier, avan t d'être chargé de l'emploi de boutefeu , 
devrait faire un stage dont la durée serait d'au moins six 
jours. P endant ce stage, le candidat accompagnerait un 
b outefeu , dont les qualités professionnelles e t morales seraient 
bien connues e t q ui l'initierait à la pratique du métier. 

Ce stage accompli , le candidat subirait l'épreuve dont il 
est question d ans la cir culaire du 11 janvier 192 7 - Direc
tio n G 'énéra le d es Mines, n° 13 G / 5 048 - rappelée p lus 
ha ut . 
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Dans tous les charbonnages il d evrait y avoir un ce~tain 
nombre d e b outefeux d e réserve, d ésignés d 'après les mem~ 
règles que les boute feux effectifs et d ont r écolage serait 
rémunéré. 

C' est à ces boutefeux de ré.serve qu'on aura it recours e n 
cas d 'ab sence de b outefeux effectifs. 

Mais p o in t ne suffit d e désigner des boutefeux en s' ento~
rant d es ""ara nties énoncées ci-avant, il importe d e m a intenir 
chez ces"' agents les connaissan ces acquises e t d e les d éve
lop per. 

A ce p oint de vue, il serait du plus grand intérêt que les 
b outefeux effectifs e t les b outefeux d e réserve fussent tenus 
d' assister à des conférences d onnées p ar exem p le tous les mois 
p ar d es membres du p ersonnel d irigeant de la mine , confé
rences au cours d esquelles seraient rap pelées les m esures à 
observer et seraien t commentés les accidents survenus et les 
conclusions à en tirer. 

La Commission d e revision des règlements miniers a sou
ligné l'utilité qu' il Y aura it a ussi de m ettre à la disposition d es 

b outefeux un « ma nuel du b outefeu » où les prescriptio ns 
réglementaires sera ient exp osées e t commentées. 

P a reil manuel n' exista it pas a lors. 

Mais tout r écemment cette lacune a é té comblée. 
L'Institut Nationa l des Mines a publié un petit livre ,~ U n 

m ot aux b outefeux » qui r ép ond ab solument a ux desid erata 
exprimés, a u but p oursuivi e t qu' il sera it d ésirable d e voir 
da ns les mains d~ tous les boutefeux. 

Telles sont, Monsieur l'ingénieur en chef, les consi<lérntions 
sur !~quelles j e vous prie d ' attir er d ' une m a nière toute sp é-
cia le 1 atten tion de MM. les Directeurs des t d h 

ravaux es c a r b onna ges de vo tre arrondissement. 

V ous voudrez bien rappeler à ces Mes · . 
, , . , . sieurs que vous n hes1terez pas a faire poursuivre tout direct d 

. . . , eur es travaux qui serait convaincu de n avoir pas entouré d · ff" 
, • • A • e garanties su 1-santes la d es1gnatton fu t-ce m êm e d 'un l b f t 

. , · seu oute eu e a1outer que d a utres mesures pourraient êtr · , · d 
1 · l . e env 1sagees s1 u russer-a Ier se ma nifestait encore dan l d , · · d 

. , . s a es1gna tion es agen ts dont 11 s ag it. 
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A , udrez bien renouveler à MM. les 
D'un autre cote, vous vo, , , . 1·· sp ection d es mines 

M " t d elea ues a m 
Ingénieurs des mes e . "'. , d leur faire, par ma circu-

. . · vous avais p n e e b 
l' inv1tatlon que Je , I ' d'interroger les oute-
laire d u 11 janvier 192 7 p rerapdp e ee, • x a fm" d e v érifier si 

1 · ·t e t ravau , 
feux, a u cours d e eurs v 1s1 es . 1· 1 mission d ont ils sont 

ts sont capables d e rem p ir a ces agen 
chargés. 

Le Ministre , 

H. H r.YM AN 


